
Elections sociales 2024 ETA 
Faites la différence ! Posez votre candidature ! 
DECEMBRE 2023 | SCP 327.02 - SCP 327.03
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Nous sommes à la recherche de candidats et de 
candidates adéquats ! Cela vous 

intéresse ? N’hésitez pas, contactez-nous ! 

1. FAITES LA DIFFÉRENCE ! POSEZ VOTRE
CANDIDATURE AUX ÉLECTIONS SOCIALES 2024 !

En mai 2024, des élections sociales seront organisées dans votre entreprise ! 
Ce moment sera l’occasion pour les travailleurs et travailleuses des ETA d’élire les 
personnes qui pourront les représenter au Conseil d’Entreprise (CE) et au Comité 
pour la Prévention et la Protection au Travail (CPPT). 
Parce qu’une bonne équipe syndicale doit être le reflet de l’ensemble des 
travailleurs d’une entreprise, la CSC bâtiment - industrie & énergie est convaincue 
que, en tant que travailleur et travailleuse des Entreprises de Travail Adapté, vous 
y avez une place à prendre ! 
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2. UN REGARD «NEUF» !

Au travers de ce dépliant, nous recherchons un candidat ou une candidate 
délégué capable de défendre les intérêts des affiliés CSC dans son entreprise. 

Plus encore...

Un candidat ou une candidate qui...
	█ Porte un regard nouveau sur les matières liées au bien-être et la réglementation 
de travail. Des matières qui occupent une place importante dans la concertation 
sociale.

	█ A envie de défendre les droits de ses collègues.
	█ Est à l’écoute des attentes et des besoins de tous ses collègues.
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A travers la concertation avec l’employeur, 
le délégué syndical essaie de créer 
un climat de travail sain et positif.
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3. POURQUOI DEVENIR CANDIDAT OU CANDIDATE ?

	█ 	Parce que votre participation est importante ;
	█ 	Parce que c’est important de veiller à la sécurité et au respect des conditions de 
travail et de salaire ; 

	█ 	Parce que vos collègues doivent pouvoir compter sur des délégués pour donner 
suite à leurs plaintes et réclamations ; 

	█ 	Parce que vos collègues ont besoin des délégués pour faire entendre leur voix 
auprès de la direction ; 

	█ 	Parce que c’est important de défendre l’emploi ;
	█ 	Parce que vos intérêts et ceux de vos collègues ne peuvent être valablement 
défendus que par un délégué syndical au sein de l’entreprise ; 

	█ 	Parce que le délégué syndical fait un super travail et représente l’un des piliers 
fondamentaux de l’action syndicale.
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4. SUIS-JE CAPABLE D’ÊTRE UN DÉLÉGUÉ ?
Devenir délégué soulève de nombreuses questions :

	█ Pourquoi moi ?
	█ Suis-je capable d’être un délégué syndical ?
	█ Ma vie privée va-t-elle en souffrir ?
	█ Pourrai-je encore évoluer dans mon entreprise ?
	█ Dois-je faire ce travail tout seul ?

Pas de panique ! Ne vous inquiétez pas ! Vous ne serez pas tout seul ! 

Ces questions sont tout à fait normales. 

Pour devenir un délégué, il suffit de faire preuve de bon sens et d’avoir le sens de 
la justice.

Les délégués ne sont pas des superhéros, mais des êtres humains, comme vous 
et moi.

Les délégués peuvent s’appuyer sur un excellent soutien de la CSCBIE, grâce à 
la formation, à l’accompagnement de secrétaires expérimentés, à l’information 
et l’échange avec des délégués d’autres entreprises, à l’information contenue 
dans nos brochures, nos chroniques et autres dépliants, à notre site web : 
www.lacsc.be/cscbie, …

Par ailleurs, vous pouvez toujours vous adresser à la fédération professionnelle de 
la CSCBIE de votre région en cas de problèmes et pour toutes questions. Vous en 
trouverez les adresses à la fin de ce dépliant.
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 6. UNE « NOUVELLE» IDÉE… FAITES ENTENDRE VOTRE
VOIX EN REJOIGNANT NOS ÉQUIPES SYNDICALES ! 

Vous voulez vous lancer dans cette superbe aventure et vous présenter comme 
candidat aux élections sociales de mai 2024 ? Prenez, sans plus tarder, contact 
avec le permanent de votre entreprise ou la fédération professionnelle CSCBIE 
de votre région.

Vous pouvez consulter les adresses au verso de ce dépliant.

5. QUI PEUT ÊTRE CANDIDAT OU CANDIDATE ?

Pour être éligible, vous devez répondre aux conditions suivantes : 
	█ Être proposé par une organisation syndicale reconnue comme la CSCBIE ;
	█ Compter au moins 6 mois d’ancienneté ininterrompue dans l’entreprise ;
	█ Avoir au moins 18 ans, mais moins de 65 ans ;
	█ Pour un mandat « jeunes », avoir moins de 25 ans.



Rue Royale 45 – 1000 Bruxelles – T 02 285 02 11
cscbie@acv-csc.be – www.lacsc.be/cscbie

Q cscbie.syndicat – E ACVBIE - CSCBIE

Téléchargez notre app ! 
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CONTACTS CSC BATIMENT - INDUSTRIE & ENERGIE

AALST - OUDENAARDE Aalst: Hopmarkt 45 053 73 45 84

ANTWERPEN Nationalestraat 111  03 222 70 81

BASTOGNE Rue Pierre Thomas 12  063 24 47 00

BRUXELLES Rue Pletinckx 19  02 557 85 85

CHARLEROI Rue Prunieau 5  071 23 08 93

GENT - EEKLO Gent: Poel 7  09 265 43 61

HASSELT Frans Massystraat 11  011 29 09 80

LEUVEN Kessel-Lo: Martelarenlaan 8  016 21 94 21

LIÈGE Boulevard Saucy 10  04 340 73 10

MECHELEN Onder Den Toren 4A  015 71 85 30

MONS - LA LOUVIÈRE -  
HAINAUT OCCIDENTAL

Mons: rue Claude de Bettignies 10 / 12  065 37 25 93

La Louvière: Place Maugrétout 17  065 37 26 11

Tournai: Avenue des Etats-Unis 10 bte 7  069 88 07 42

NAMUR - BRABANT WALLON Bouge: Chaussée de Louvain 510  081 25 40 27

Nivelles: Rue des Canonniers 14  067 88 46 35

TURNHOUT Korte Begijnenstraat 20  014 44 61 01

VERVIERS Pont Léopold 4 / 6  087 85 99 66

WAAS EN DENDER Dendermonde: Oude Vest 144 bus 2  03 765 23 17

Sint-Niklaas: Hendrik Heymanplein 7  03 765 23 00

WEST-VLAANDEREN Brugge: Koning Albert-I-laan 132  050 44 41 76

Ieper: St.-Jacobsstraat 34  059 34 26 31

Kortrijk: President Kennedypark 16 D  056 23 55 51

Oostende: Dr. L. Colensstraat 7  059 55 25 40

Roeselare: H. Horriestraat 31 A  051 26 55 31


